
Gestion de la croissance des volumes 

Indispensable pour maintenir la 
dynamique et la typicité des AOP 

fromagères



Au Sommaire :

- Filière AOP fromagère, un modèle de développement 
durable

- Régulation : une nécessité pour éviter les crises

- L’exemple du Comté

- Paquet Lait, Paquet Qualité : une opportunité pour  
introduire des nouvelles mesures



Filières fromagères AOP
Un modèle durable à développer



43 fromages AOP



• Production AOC/AOP
222 900 tonnes :    + 1,6% par rapport à 2009

+ 5,4% par rapport à 2000

• 3/4 des tonnages de fromages AOP issus des 
zones de montagne

Une filière dynamique très implantée 
dans les zones difficiles

Source : ODG / CNIEL / INAO



Socialement fondamentale :

3 fois plus d’emplois                         
dans les filières AOP

• Emplois dans les filières :
45 000 emplois dans les exploitations (toutes espèc es)
13 000 emplois en transformation et affinage

• Pour les filières AOP « vache » :
2,8 emplois / 100 000 litres de lait traités
filière laitière française : 1,0 emploi / 100 000 l

* autres que frais et fondus, des entreprises laitières

Source : ODG / CNIEL / INAO



Qui développe la biodiversité 

• Biodiversité floristique
Place importante du pâturage et des prairies

• Biodiversité animale

30 AOP laitières ont un critère racial inscrit dans 
leur cahier des charges

• Biodiversité microbienne
70% des AOP fromagères sont fabriquées 
à partir de lait cru
En lait cru, maintien des souches microbiologiques 



Régulation : 
une nécessité pour éviter les 
crises dans les zones fragiles  



Des filières qui répondent aux 
Attentes du développement durable

Pour préserver cette dynamique : 
un seul moyen , éviter les crises

Chaque crise amène la fermeture de sites de fabrica tion :                 
les plus petits et les plus typiques

Perte de goût et de savoir faire
Désertification des territoires difficiles

Un système collectif de gestion de la croissance 
des volumes permet: 

• Une croissance régulière des ventes
• Une sécurisation des investissements 
• Une installation des jeunes
• Une meilleure répartition de la valeur ajoutée sans  aucun 

impact sur le prix payé par le consommateur



L’exemple du COMTE qui 
bénéficie d’un système de 

gestion de la croissance des 
volumes depuis le début des 

années 1990



L’exemple du Comté
Une augmentation des volumes 

Sans  à-coup
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Un éloignement des crises sécurise les entreprises 
et dynamise les investissements

L’exemple du Comté
Des entreprises qui investissent



L’exemple du Comté

Des jeunes qui 

s’installent
de 250 m à 1200 m d’altitude 2750 exploitations de 250 m à 1200 m d’altitude 2750 exploitations de 250 m à 1200 m d’altitude 2750 exploitations de 250 m à 1200 m d’altitude 2750 exploitations 

agricoles produisent du lait à Comté. Grâce au Comté agricoles produisent du lait à Comté. Grâce au Comté agricoles produisent du lait à Comté. Grâce au Comté agricoles produisent du lait à Comté. Grâce au Comté 
l’installation des jeunes est plus forte en zone de l’installation des jeunes est plus forte en zone de l’installation des jeunes est plus forte en zone de l’installation des jeunes est plus forte en zone de 

montagnemontagnemontagnemontagne



Grâce au 
Comté 
l’installation 
des jeunes 
agriculteurs 
est même plus 
forte en zone 
d’altitude
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Nouvelles habilitations 
en AOP COMTE :

2009 :    9 producteurs
2010 :  27 producteurs
2011 :  43 producteurs



L’exemple du Comté
Une répartition équitable de la valeur ajoutée 

entre les acteurs de la filière

Principales conclusions de l’étude de Pierre MEREL 
(économiste à l’université de Californie – USA) sur 
l’effet de la maîtrise de l’offre dans le Comté :

1. Le prix payé par le consommateur serait le même en l’absence de 
cette régulation (en d’autres termes le consommateur ne paierait pas 
son Comté moins cher si ce système n’existait pas),

2. Cette gestion permet une meilleure répartition de la valeur ajoutée 
entre les acteurs de la chaîne (producteurs de lait, fromagers, affineurs)



Sous quelles conditions ? 

• un système ouvert : qui accueille les nouveaux  pro ducteurs
• Des prix qui fluctuent au gré des marchés

Pour quel bénéfice ? 
Le maintien d’une dynamique et d’un développement  
harmonieux dans les zones difficiles sans aucun coût 
pour le budget communautaire

Un système de gestion 
de la croissance des volumes



Evolution des politiques 
européennes

Une opportunité pour introduire 
des notions de régulations des 

volumes pour les AOP



Deux textes en cours de finalisation

• Paquet lait
• Paquet qualité

Une mesure indispensable pour le développement 
harmonieux des zones AOP/IGP
Ouvrir la possibilité aux interprofessions, aux org anisations 
de producteurs, aux groupements qui gèrent ces sign es de 
qualité de  mettre en place une gestion de la crois sance des 
volumes

Politique européenne

Merci aux députés européens qui ont très  bien 
compris l’intérêt de cette mesure



Politique européenne

• Merci aux députés européens qui ont très  bien 
compris l’intérêt de cette mesure et qui soutiennen t la 
mise en place d’une possibilité de maîtrise collect ive 
de la croissance des volumes en AOP

• Merci aux états membres qui soutiennent cette 
demande

• Nous souhaitons que d’autres Etats membres 
comprennent l’importance de cette mesure et 
l’appuient.

• Enfin, nous avons besoin du soutien de la Commission 
qui n’a malheureusement pas encore pris position 
pour ce dispositif pourtant essentiel pour garantir  le 
développement durable des produits de qualité.



Merci de votre attention !!!!!


